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ARTICLE PREMIER

Après l’année : 

« 1685 », 

insérer les mots : 

« , les lettres patentes de décembre 1723 en forme d’édit concernant les esclaves des îles de 
Bourbon et de France, dites « code noir des Mascareignes », l’édit du Roi de mars 1724 servant de 
règlement pour le Gouvernement et l’administration de la justice, de la police, de la discipline et du 
commerce des esclaves nègres dans la province et colonie de la Louisiane, l’ensemble des édits 
royaux, déclarations, ordonnances, lettres patentes, arrêts des conseils souverains des colonies et 
recueils publiés sous le vocable « code noir » ».
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Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la portée juridique et 
symbolique de l’article 1er de la proposition de loi.

Cette rédaction plus complète permet de viser l’ensemble des textes répondant à la qualification de 
« code noir » afin d’éviter toute confusion à l’avenir. 

Cette démarche tient également compte du fait que plusieurs versions de ces dispositions ont été 
enregistrées avec des variantes, auprès des « Conseils souverains » de la Guadeloupe, de la 
Martinique. L’Édit sera étendu à Saint-Domingue en 1687 et à la Guyane en 1704. (V. Niort, J. – F. 
et Richard, J. (2009). L’Édit royal de mars 1685 touchant la police des îles de l’Amérique française 
dit « code noir » : versions choisies, comparées et commentées. L’Édit de 1685�a été repris 
également en substance dans les édits de 1723 pour les Iles Bourbon (Réunion) et de France 
(Maurice) et de 1724 pour la Louisiane, parfois appelés aussi « Codes Noirs ». 


